
Randonnée 62

• Rdv au magasin 1001Quads 62 à 18h30 pour départ à 19h
• 60-70 Kms de parcours environ
• Retour aux environs de 22h

NOM/Prénom : _____________________________________________________

ADRESSE : ________________________________________________________

CODE POSTAL : _________VILLE : _____________________________________

NOM/Prénom Co-pilote : _____________________________________________

e-mail (obligatoire) : ________________________________________________

Tél personnel : ___/___/___/___/___ - Véhicule : _________________________ 

Personne à prévenir en cas d’accident : _______________    ___/___/___/___/___

- Inscription –

« Je, soussigné (Nom/prénom) ________________________ ,agissant tant pour moi-même que pour le compte 
des autres personnes inscrites sur le présent bulletin d’inscription, certifie avoir pris connaissance du descriptif 
de la randonnée, des règles mentionnées page 3 et 5, notamment des conditions d’annulation, je les accepte 
toutes sans réserve. Je reconnais également avoir reçu toutes les informations nécessaires à ma prise de 
décision, aussi bien en ce qui concerne la destination, qu’en ce qui concerne les questions relatives aux 
formalités administratives et sanitaires et celles afférentes à la sécurité. Je reconnais aussi être conscient des 
risques inhérents à cette randonnée, notamment ceux dus à l’isolement et à l’éloignement éventuel des centres 
médicaux. Moi et mes ayants droit, nous nous engageons à ne pas reporter ces risques sur la société 1001quads, 
ni sur son gérant.   
                             
  Le ___/___/2024    
                             Mention « Lu et approuvé » 
                             + Signature du pilote : 

Places limitées !

05 Juillet 2024

Participation : 10€



Nom/Prénom : _____________________     Signature :

À _______________ , le ___/___/2024

                     Fiche à rendre remplie avec votre inscription,
Gardez-en une copie.  

L'itinéraire passe sur le territoire des communes sur des voies ouvertes à la circulation. 
Les chemins privés ou rues "Défense d'entrer" ne peuvent être empruntés. Cette 
randonnée ne comporte pas de classement faisant intervenir directement ou indirectement 
comme élément d’appréciation la plus grande vitesse, une moyenne imposée, un horaire 
fixé à l’avance. Le non-respect de ces consignes peut entraîner une exclusion sans 
remboursement des droits d’inscription.

Tout propriétaire d’un quad ou SSV homologué en conformité avec la réglementation en 
vigueur, d'un permis de conduire et d’une assurance responsabilité civile pour le véhicule 
et lui même, est autorisé à prendre le départ.
Tous les engagements et responsabilités seront solidaires du signataire de l'engagement.

1001QUADS décline toute responsabilité quant aux fautes commises par les participants et 
les dommages occasionnés aux propriétés privées par suite de sortie des chemins ou 
autres. Les dédommagements éventuels sont de la responsabilité des participants. Les 
participants et leurs passagers voyagent à leurs risques et périls.

1001quads met à votre disposition un parcours afin d’atteindre le point d’arrivée, vous 
êtes libre de le suivre ou pas, à votre rythme. Chaque participant est responsable de lui-
même et de ses accompagnateurs, en cas de panne, il doit pourvoir se dépanner par ses 
propres moyens ou disposer d’une assistance remorquage personnelle.

Tout véhicule non conforme au code de la route ne pourra prendre le départ (carte grise, 
assurance, plaque d'immatriculation, pneus et système d'échappement aux normes en 
vigueur).

 Une vérification aura lieu au départ. Il est obligatoire de mettre des pneus en bon état et 
de prévoir un matériel adapté à ce type de conduite (corde, manilles, sangles)

Les participants s'engagent à respecter les dispositions du code de la route et les arrêtés 
locaux.

Il est évident qu’en cas de force majeure et/ou de sécurité, il vous faudra sortir du 
parcours pour contourner l’obstacle tout en respectant le code de la route. Aucune 
réclamation ne pourra être formulée par les participants. Ceux-ci seront prévenus dès que 
possible des éventuelles obstacles sur le parcours.

Les possibilités de ravitaillement carburant sont prévus tout les 80-100km, il faut donc 
assurer votre autonomie à l’aide de jerrycan si besoin.

En cas de non-respect de ces règles, compte tenu des difficultés du parcours et de la gêne 
occasionnée auprès des autres participants, 1001quads se verra dans l’obligation de 
refuser le départ ou exclure les participants durant la randonnée et aucun remboursement 
ne pourra être effectué au contrevenant.

RÈGLEMENT
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